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>j :rI Lettre datée du 10 juin 1982, adressée au Sec&taire Rén&al par 

le Repr&entant permanent du Niger auprès de l'Organisation des B, k 
0 Nations Unies -' 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter 5 votre connaissance le 
i communiquÉ de presse ci-après, publié le 8 juin 1982, relatif 3 la situation prévalant ' . 
[Vf-"actuellement au Liban : r:, $". 
c >, !I "Le Conseil militaire suprême et le gouvernement sont profondément prkoccupés 
G,. F; par les évknements tragiques qui se d&oulent actuellement au Liban du fait des. 
1;: ‘ actes de guerre entrepris par Israel. 
t. 

Ces actes constituent une grave violation de l'int&rité et de la,souveraineté 
de 1'Etat libanais et une agression barbare contre les populations de ce pays. 
Devant ces faits inacceptables, le Conseil militaire suprême et le gouvernement 
réaffirment le soutien du Niger au peu]?'le libanais martyr et son attachement au 
respect de l'indépendance, de la souveraineté et de l'unité du Liban. Ils 
réaffirment également leur conviction q&ue toute solution durable 2 la crise du 
Moyen-Orient passe obligatoirement par la reconnaissance du droit inaliénable 
du peuple palestinien à l'établissement sur le sol de sa patrie d'un Etat sous 
la direction de l'OLP, son seul et unique reprdsentant.' 

0 r f$ Je vous serais obligé de vien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
1 lettre comme document officiel de l'Assembl6e générale, au titre du point 34 de la 
[-liste préliminaire, ainsi que du Conseil de skurité. 
'i 

L'Ambassadeur, ' 

----- 

Repr&entant permanent, 

(Signé) Id.6 OUMAROU 
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